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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère des solidarités 

 et de la santé  

   

   

 

 

ARRÊTÉ modificatif n° 4 du 1
er 

juillet 2020 

portant modification des membres de l’instance régionale de la protection sociale des 

travailleurs indépendants des Hauts-de-France 

 

 

 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L. 612-4 ; 

 

Vu l'article 15 de la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale 

pour 2018 ; 

 

Vu le décret n° 2018-1215 du 24 décembre 2018 relatif à la liste des organisations procédant aux 

premières désignations au sein du conseil de la protection sociale des travailleurs indépendants ; 

 

Vu l’arrêté du 12 juin 2020 portant délégation de signature à Madame Chantal COURDAIN, cheffe 

de l’antenne de Lille de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité 

sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 24 janvier 2019 portant nomination des membres de l’instance régionale de la 

protection sociale des travailleurs indépendants des Hauts-de-France ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs en date des 4 février 2019, 14 février 2019 et 6 mai 2019 ; 

 

Vu la modification formulée par la confédération des petites et moyennes entreprises (CPME). 

ARRÊTE 

Article 1
er

 
 

L’arrêté ministériel du 24 janvier 2019 susvisé est complété comme suit : 

 

«    Article 1
er

 

 

En tant que représentants des travailleurs indépendants actifs 

 

Sur désignation de la confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 

  
Suppléants : 

Madame Christelle MARTIAUX (en remplacement de M. Jean-Bernard BRASSEUR)     » 
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Le reste est sans changement. 

 

 

 

Article 2 

 

La directrice de la sécurité sociale est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de région Hauts de France. 
 

    

 

          Fait à Lille, le 1
er

 juillet 2020 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation : 

La cheffe d’antenne de Lille de la 

Mission Nationale de Contrôle et d’audit   

des organismes de sécurité sociale 

 

 

 

 

    Chantal COURDAIN 
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